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TENUE DE TRAVAIL 
 
 

Code du Travail 
Article R4228-1  

Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 
L'employeur met à la disposition des travailleurs les moyens d'assurer leur propreté individuelle, 
notamment des vestiaires, des lavabos, des cabinets d'aisance et, le cas échéant, des douches. 
 

Convention nationale applicable aux cabinets dentaires 
Extrait  Article 3-17 

En vigueur étendu 
Dernière modification: Modifié par avenant du 22 juin 2001 (BOCC n° 2001-32/35), étendu par arrêté du 14 

décembre 2001 (JO du 26 décembre 2001) 
 
Il est obligatoire de mettre à la disposition du personnel : 
- lavabos et vestiaires. Les employés veilleront à ce que ceux-ci demeurent dans le plus grand état de 
propreté ; 
- dosimètre, moyen de contrôle de rayonnement. Le dosimètre est fourni par l'employeur. Il doit être 
porté par tout le personnel travaillant dans les locaux où il y a émission de rayons x et sera vérifié par 
un organisme agréé. 
- des gants d'examen à usage unique, un masque et des lunettes de protection, pour tout acte d'aide au 
fauteuil. 
Si le praticien exige une tenue de travail particulière, il doit la fournir à son personnel et en assurer 
l'entretien dans le cas contraire, il doit fournir 2 blouses par an à son ou ses salariés. 
 

Guide de prévention des infections liées aux soins en chirurgie dentaire et en stomotologie 
 

3.2.1 Tenue de travail 
 

Le port d’un vêtement de travail à manches courtes (tunique-pantalon ou à défaut blouse longue) est 
recommandé pour tous les soins. Il devra être enlevé en fin d’activité, changé quotidiennement et en 
cas de souillure. 

 

3.2.2. Gants 
 

Le port de gants à usage unique s'impose pour tout examen ou soin dentaire. Ces gants 
sont changés entre deux patients et en cours de soins à chaque fois qu'ils sont détériorés (piqûre, 
coupures). Il peut donc être nécessaire de changer plusieurs fois de gants au cours d’une consultation 
avec le même patient. Toute interruption des soins (téléphone, accueil…) impose le retrait des gants 
puis leur changement. Pendant le déroulement de l’acte, ces mêmes gants ne doivent pas être souillés 
par le contact avec des équipements et des mobiliers car ils pourraient ainsi contribuer à la 
transmission indirecte des agents infectieux aux patients et au personnel. 
Tout lavage ou désinfection des gants est proscrit.  
 
Guide de prévention des Infections liées aux soins réalisés en dehors des établissements de santé 

 

Extrait page 17 
 

ATTENTION ! 
Les réservoirs de micro-organismes sont constitués par les ongles longs, les faux ongles, le vernis à 
ongles, les bijoux, les manches longues. 
Leur port est donc à proscrire lors des soins. 
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